
 



 

 

MESDAMES, MESSIEURS, 

 

 

L’ELSA NEUCHÂTEL ET LE FORUM TAMOULS SUISSE 

ONT LE PLAISIR DE VOUS INVITER 
 

 À LA 

CONFÉRENCE 

INTITULÉE 

 

« PUISSANCE OU IMPUISSANCE DU DROIT INTERNATIONAL PUBLIC ? 

L’EXEMPLE TAMOUL » 

 

QUI AURA LIEU LE 

MERCREDI 

30 SEPTEMBRE 2009 

À 20H15 

À L’AULA DE LA FACULTÉ DE DROIT DE L’UNIVERSITÉ DE NEUCHÂTEL 
[AV. DU 1

ER
 MARS 26, 2000 NEUCHÂTEL] 

 

AVEC LA PARTICIPATION 

 

 DU PROFESSEUR  DU PROFESSEUR 

 GIOVANNI DISTEFANO  DR. JOHN P. NEELSEN 
 PROFESSEUR EN DROIT INTERNATIONAL PUBLIC  PROFESSEUR EN SOCIOLOGIE 

 À L’UNIVERSITÉ DE NEUCHÂTEL  À L’UNIVERSITÉ DE TUEBINGEN [ALLEMAGNE] 

 

 DE MONSIEUR  ET DU PROFESSEUR 

 CHRISTIAN LEVRAT  JEAN-MARIE JULIA 
 ANCIEN PORTE-PAROLE DE L’OSAR  PROFESSEUR ÉMÉRITE D’HISTOIRE 

 [ORGANISATION SUISSE D’AIDE AUX RÉFUGIÉS],  DE L’UNIVERSITÉ DE LYON [FRANCE],  

 CONSEILLER NATIONAL  SPÉCIALISTE DU SRI LANKA 

 ET PRÉSIDENT DU PARTI SOCIALISTE SUISSE 

___________________________________________________________________________ 

 
1

ÈRE
 PARTIE : LA CONFÉRENCE DÉBUTERA PAR L’EXPOSÉ DU PROFESSEUR DE DROIT QUI ESQUISSERA 

LE SYSTÈME JURIDIQUE INTERNATIONAL ACTUEL PAR SES ATOUTS ET SES DÉFAILLANCES, NOTAMMENT EN CE 

QUI CONCERNE L'ONU ET LES CONFLITS ETHNIQUES, TELS QUE CELUI EN CAUSE. MONSIEUR L’EX-PORTE-

PAROLE DE L'OSAR, CHRISTIAN LEVRAT, INTERVIENDRA ENSUITE POUR DÉFINIR LES ENJEUX POLITIQUES DANS 

CE GENRE DE SITUATION. PUIS LE PROF. JEAN-MARIE JULIA, AINSI QUE LE PROF. DR. JOHN 

NEELSEN COMPLÉTERONT LA SÉANCE EN APPORTANT LES EXPLICATIONS HISTORIQUES ET SOCIOLOGIQUES AU 

SUJET DU PEUPLE TAMOUL ET DU CONFLIT ACTUEL AU SRI LANKA 

 

2
ÈME

 PARTIE : UN DÉBAT SERA ANIMÉ PAR L’AVANCE DE QUELQUES GRANDS THÈMES DE DISCUSSION ENTRE LES 

INTERVENANTS ET LE PUBLIC 
 

3
ÈME

 PARTIE : UN APÉRO AURA LIEU APRÈS LA CONFÉRENCE AVEC DÉGUSTATION DE SPÉCIALITÉS 

CULINAIRES TAMOULES 

 

_____________________________________________________________________________________________________ 

 

 

 


